
Infographie finale sur le plan 
d’amélioration des services de 100 jours
Au cours des 100 derniers jours, l’Agence du revenu du 
Canada (ARC) a réalisé des progrès significatifs pour offrir des 
services améliorés et plus accessibles à la population canadienne. 

Principales améliorations des services 

Capacité accrue à répondre aux appels
•	 Nos agents traitent maintenant plus de 70 % 

des appels provenant d’appelants uniques, 
comparativement à 35 % auparavant

•	 Nous avons mis en œuvre un service de rappel 
automatique pour améliorer notre capacité à répondre 
aux appels liés à l’accès aux comptes de l’ARC ou à 
l’inscription des entreprises en ligne

Options de libre-service numériques élargies
•	 Les utilisateurs peuvent maintenant retrouver 

rapidement l’accès à leur compte de l’ARC si 
celui-ci est verrouillé parce qu’ils ont perdu leurs 
renseignements de connexion

•	 Nous avons mis en place le service « Gérer le solde », 
qui permet aux contribuables d’effectuer un paiement ou 
de conclure une entente de paiement dans leur compte 
de l’ARC, sans avoir à parler à l’un de nos agents

•	 Notre robot conversationnel d’IA générative peut 
maintenant répondre à un plus grand nombre de 
questions, y compris des questions complexes pour les 
entreprises, comme celles sur les crédits d’impôt et les 
renseignements liés à l’observation

Causes fondamentales des problèmes liés 
au service traitées 
•	 L’ARC travaille à réduire les temps d’attente des 

redressements d’impôt, des demandes de crédit 
d’impôt pour personnes handicapées, des demandes 
d’allocation canadienne pour enfants 
et du Programme de rétroaction sur les services

•	 Les améliorations apportées à nos systèmes 
nous permettront de traiter automatiquement 
115 000 demandes de redressement supplémentaires 
chaque année

Modernisation des services accélérée
•	 Le service téléphonique a été amélioré; il 

redirige maintenant les appelants cherchant des 
renseignements sur les paiements à des experts en 
la matière de la Direction des recouvrements, ce qui 
réduira de 95 000 par an les appels aux centres de contact

Regard sur l’avenir : améliorations 
nouvelles et continues des services 

•	 Maintenir en poste les représentants de service 
actuels et en embaucher des nouveaux pour 
aider à répondre à la demande

•	 Continuer d’améliorer la précision et la clarté 
des renseignements fournis à la population 
canadienne dans le site Web Canada.ca et 
dans notre correspondance

•	 Renforcer les processus de validation de 
l’identité et la sécurité et faciliter l’accès au 
compte de l’ARC

•	 Simplifier les processus pour améliorer 
l’efficacité du service et réduire les temps 
d’attente des appels

•	 Utiliser des technologies, telles que l’intelligence 
artificielle et l’automatisation, pour rapidement 
fournir des services adaptés aux besoins de la 
population canadienne

Prochaines étapes

•	 Continuer de mettre à jour et d’améliorer le 
service de suivi des progrès dans votre compte 
de l’ARC en permettant aux clients de suivre le 
statut de plus de types de demandes de plus 
de programmes, et donc de facilement 
et d’efficacement obtenir et transmettre des 
mises à jour

•	 Les travaux pour mettre en place une 
nouvelle plateforme de mobilisation des 
personnes-ressources progressent rapidement. 
Cette plateforme offrira à la population 
canadienne une expérience de service plus 
moderne et plus uniforme d’ici l’été 2026

•	 Mettre en œuvre une autre option obligatoire de 
rechange pour l’authentification multifacteur afin 
de réduire le verrouillage de comptes


